
PETITE ENFANCE 
0 - 3 ANS 

Permanences 

d’accueil 

Pour toutes informations ou prise de rendez vous, vous 

pouvez contacter aux horaires indiqués,  les animatrices 

du Relais Enfance. 

Téléphone :  05 56 20 80 94 

 

Animations destinées  

aux assistants maternels et aux enfants 

(sur inscription) 

9H30-10h30 et 10h30-11h30   

 

 

RELAIS ENFANCE  

de la Communauté de Communes  

« Des Portes de l’Entre-deux-Mers »  

Communauté de Communes  

des Portes de l’Entre-deux-Mers  

51 chemin du port de l’homme   

33360 LATRESNE 

Tél. : 05 56 20 80 94 
relaisenfance@cdc-portesentredeuxmers.fr 

www.cdc-portesentredeuxmers.fr 

Mardi Accueil périscolaire de Quinsac  

Vendredi Accueil périscolaire de Saint-Caprais de 

Bordeaux 

Un service public et gratuit pour  

                    INFORMERINFORMERINFORMERINFORMER    

                                                                                                                                                                    CONSEILLERCONSEILLERCONSEILLERCONSEILLER    

                        ORIENTERORIENTERORIENTERORIENTER    

                                                                                                                                                        RENCONTRERRENCONTRERRENCONTRERRENCONTRER    

    

les parents et futurs parents 
les assistants maternels 

les candidats à l’agrément 
pour l’accueil du jeune enfant 

 
Sur le secteur de : 

Baurech, Cambes, Camblanes-et-Meynac, 
Cénac, Latresne, Quinsac et  
Saint-Caprais de Bordeaux 

 

 Accueil sur rendez-vous 

Lundi 9h -13h  14h -19h 9h -13h  14h - 17h 

Mardi 
 

9h - 13h  - 9h -13h  16h -17h 

Mercredi 9h - 13h 14h -19h 9h - 13h 14h - 17h 

Jeudi 11h -13h  14h -17h 11h -13h  14h -17h 

Vendredi 9h -13h  14h -17h 9h -13h  14h -17h 

Accueil  téléphonique 

LIDL 



Enfants, parents, assistants maternels, le Relais 

Enfance vous accompagne pour : 

INFORMER sur : 

 
�Les différents modes d’accueil petite 

enfance (crèche, halte-garderie, 

assistants maternels) 
 

�L’agrément des assistants maternels 

(avantages, démarches, conditions)            
 

�Les droits et obligations de chacun 

(employeurs/salariés) 
 

�Le statut et la profession des        

assistants maternels 
 

�Les aides financières auxquelles vous 

pouvez prétendre 
 

�Les formations 

 

CONSEILLER et soutenir 

dans : 
 

�La préparation de l’accueil de l’enfant 
 

�Les démarches administratives et 

juridiques 
 

�L’élaboration du contrat 
 

�Les litiges 
 

 

51 Chemin du Port de l’Homme 
33360 LATRESNE 
 

Téléphone : 05 56 20 83 60 
Courriel : relaisenfance@cdc-
portesentredeuxmers.fr 
www.cdc-portesentredeuxmers.fr 

  

ORIENTER vers : 

 
�Les assistants maternels 
 

�Les organismes administratifs et juridi-

ques compétents 
 

�Les autres modes d’accueil du secteur  

petite enfance 

 

 

SE RENCONTRER et échanger 

autour : 

 
�D’animations collectives pour partager 

des moments ludiques et conviviaux, en 

présence et sous la responsabilité de l’as-

sistant maternel de l’enfant 
 

�De réunions, conférences, débats, mani-

festations 

 

RELAIS ENFANCE  
 Communauté de Communes  

« Des Portes de l’Entre-deux-Mers » 

LE RELAIS ENFANCE  

VOUS ACCOMPAGNE POUR :   

 

PARENTS et FUTURS PARENTS  

����   La liste des assistants maternels agréés de 
votre secteur  
� � � � Une préinscription centralisée des multi-
accueils occasionnels et régulier (crèche et 
halte-garderie)  
� � � � Un accompagnement dans votre fonction 
d’employeur 
� � � � Un accompagnement dans la préparation 
du projet d’accueil de votre enfant 
 

ASSISTANTS MATERNELS ET 

CANDIDATS A L’AGRÉMENT  

����   Un soutien et un accompagnement dans les    
pratiques professionnelles quotidiennes    
����   Un service de documentation 
����   Une information juridique et administra-
tive  
����   Des temps de rencontre autour du jeu avec 


